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                                                                                   Céret, le 16 décembre 2011   

    

                                           Compte rendu de la réunion du conseil d’administration 

                                                            lundi 21 novembre 2011 à Céret 
 

 

 

 

Etaient présents :        Jean                 FERRER                 Claude         HERNANDEZ     

                                     Gilbert              PUJAS                    Robert          MARTY 

  Françoise         BONNION             Henry            MESTRES 

                                      Dikkie             CARITG                Jean-Pierre    DEVIGNE 

                                      Marie-Claude  SARDA                 Yves              SANTO          

                                      Jacques           COURTEAU 

 

Absent excusé:         Jean AGUSTI 

 

 Le Président ouvre la séance à 14H15. 

 

-1–Constitution du nouveau  Conseil d’Administration : 

 

Jean Ferrer donne la parole à Jean-Pierre Devigne, le plus âgé du nouveau CA, afin qu’il préside par 

interim jusqu’à l’élection du nouveau président . 

Jean Ferrer annonce qu’il se représente comme président : il est élu à l’unanimité . 

Il reprend donc son rôle de président pour l’élection des autres membres du bureau. 

 

Sont élus à l’unanimité :-    Claude Hernandez, vice-président 

- Gilbert Pujas, secrétaire 

- Marie-Claude Sarda, secrétaire-adjointe 

- Jacques Courteau, trésorier 

- Jean-Pierre Devigne, trésorier-adjoint 

-  

 

-2 – Compte-rendu de l’AG du 19 novembre : 

 

L’AG s’est bien passée , le repas était satisfaisant. Le prix du repas plus élevé que l’an passé, est 

probablement la cause de la diminution du nombre des participants . 

Une suggestion est proposée : réduire l’entrée et le dessert, ce qui réduirait forcément le coût du repas. 

On propose également de mettre Molas en concurrence avec un autre traiteur. 
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-3-  Partage des tâches au sein du CA : 

 
 5 Commissions sont mises en place avec pour chacune un responsable : 

      -- Programmes : Dikkie Caritg 

      -- Manifestations et Fêtes : Henry Mestres 

      -- Sorties hors-département : Jean Agusti 

      -- Sentiers : Claude Hernandez 

     -- Communication : Robert Marty 

 

Une des premières tâches de la Commission Communication  sera d’éclaircir les relations entre la 

Randonnée Cérétane et la Ronde Cérétane. A noter : la participation importante des randonneurs à la 

Ronde Cérétane par rapport à notre fête annuelle : cela demande réflexion. 

On rappelle à propos de ces Commissions que les responsables peuvent se faire aider par les autres 

membres du CA, et que le Président est implicitement membre de toutes les Commissions 

 

- 4 - Les activités prévues en 2012 : 

 
          --Galettes des rois le dimanche 8 janvier et le mardi 10 janvier à Vives (Claude Hernandez) 

             Henry Mestres sera responsable des commandes , aidé par Marie-Claude Sarda le dimanche et par                 

Françoise Bonnion le mardi. Le rendez-vous « galette » à Vives sera vers 15h30 le dimanche et le 

mardi 

         --Séjour « raquette » du 21 au 28 janvier 2012 : réunion le 14 décembre 2011 (Jacques Courteau) 

         -- Journée des animateurs le 10 mars à Las Illas  ( Jean Agusti) 

         -- Rando des animateurs le 23 mai à la Bergerie Les Cluses Hautes (Robert Marty) 

         -- Sortie « bunyettes » à Bouisse (Aude) le 15 avril : prix et capacité du bus ? (Jean Ferrer) 

 

  -5- Règlement Intérieur : 

 
          Gilbert propose des modifications pour certains articles du Règlement Intérieur, il enverra à tous les 

membres du CA le projet du nouveau RI , qui sera à l’ordre du jour du prochain CA , après avoir reçu  la 

réponse concernant l’agrément tourisme . 

       La question suivante est débattue : lors des randonnées, pour les participants non licenciés, qui ne 

paye pas les 2 € ?  Il est décidé à l’unanimité que les enfants et petits-enfants des adhérents, ainsi que les 

personnes qui ont la carte de la Fédération, sont dispensés du paiement des 2 €. 

 

 

 -6 – Anniversaire de Lucien : 

 
Les 2  randos promeneur et marcheur du mardi 6 décembre sont prévues au Boulou avec un rendez-vous  

à la Chapelle St Luc où nous partagerons avec Lucien cidre, jus de fruit et gâteaux ( Henry Mestres et Jean 

Ferrer).  Le lieu du rendez-vous devra être nettoyé  (Jean Ferrer et Claude Hernandez) 

Des tables de camping seront apportées par Jacques Courteau et Jean Ferrer. 

Nous offrirons à Lucien un souvenir au nom de tous les membres du club. 
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 -7 -  Questions diverses : 

 
    -- des gilets en laine polaire pourraient être commandés par l’intermédiaire du Comité. 

 
    -- une nouvelle commande de tee shirts  pourrait être faite pour la prochaine fête du club. 

 

     -- Jacques Courteau évoque un problème informatique lié à la nouvelle procédure des licences . 

 

     -- Jacques parle ensuite de la journée « raquette » le 15 janvier 2012, il propose d’encadrer des 

volontaires pour les initier lors d’une rando « raquette » ce jour-là. 

Le CA approuve cette initiative et remercie Jacques pour son engagement et son dévouement. Il se met à 

sa disposition  pour l’épauler si nécessaire et lui fait confiance pour cette organisation. 

 

-- Jean-Pierre Devigne propose d’ajouter dans les statistiques du club les différents séjours hors-

département , ce qui aurait une incidence sur les participations aux randos. 

Il souhaite que les statistiques puissent paraître sur le site de l’association. 

Le CA approuve cette initiative et autorise le Webmestre à faire paraître sur le site, sous sa responsabilité, 

les éléments statistiques de son choix que le responsable des statistiques s’engage à lui fournir selon ses 

possibilités. 

 

     La prochaine réunion du CA est fixée  le 16 janvier 2012 à 14h15 au local. 

 

     L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 17h30 . 
 

 
  

                  


